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Les trois principaux temps de la liberté 
religieuse en Suisse :

1848 : Liberté d’établissement pour les chrétiens dans tous les cantons

Liberté de culte pour les Eglises officielles (catholique et protestante)

1866 : Liberté d’établissement pour les juifs (dès 1864)

1874 : Liberté de conscience, de croyance et de culte



Constitution suisse de 1874 :

Article 49

• La liberté de conscience et de croyance est inviolable. 

• Nul ne peut être contraint de faire partie d’une association religieuse, 
de suivre un enseignement religieux, d’accomplir un acte religieux, ni 
encourir des peines, de quelque nature qu’elles soient, pour cause 
d’opinion religieuse.

• La personne qui exerce l’autorité paternelle ou tutélaire a le droit de 
disposer, conformément aux principes ci-dessus, de l'éducation 
religieuse des enfants jusqu’à l'âge de 16 ans révolus. »



Article 27 

• […] Les Cantons pourvoient à l'instruction primaire, qui doit être 
suffisante et placée exclusivement sous la direction de l'autorité 
civile. Elle est obligatoire et, dans les écoles publiques, gratuite. 

• Les écoles publiques doivent pouvoir être fréquentées par les 
adhérents de toutes les confessions, sans qu'ils aient à souffrir 
d'aucune façon dans leur liberté de conscience ou de croyance. 

• La Confédération prendra les mesures nécessaires contre les Cantons 
qui ne satisferaient pas à ces obligations.
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